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  AMENDEMENT  N° 402 
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MM. MONTEBOURG, VIDALIES, CARESCHE, VUILQUE 

et les membres du groupe Socialiste appartenant à la commission des lois 
 

---------- 
ARTICLE 7 

(Art. L. 611-8 du code de commerce) 
 

Dans le premier alinéa de cet article, après les mots « un accord » insérer les mots : 

« avec les principaux créanciers ». 

 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à reconnaître qu’un accord peut être homologué dès lors qu’il est 
conclu avec les principaux créanciers. Contrairement à ce que prévoit le projet de loi, il n’est pas 
souhaitable que l’unanimité des créanciers soit requises pour voir un accord homologué. C’est nier 
tout rôle au juge au profit des créanciers. C’est également se priver de tout moyen incitatif pour que 
les parties recherchent une solution dans l’intérêt de la poursuite d’activité par le débiteur. 

Ce point est essentiel pour le maintien d’une procédure de prévention efficace. 

 

 

 

 

 

 

 


